
 
208C1188-FR0000120354-FS471 

 

1

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
208C1188 
FR0000120354-FS471 

20 juin 2008 
 
 

Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
VALLOUREC 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier du 20 juin 2008, Morgan Stanley (1585 Broadway, New York, NY 10036, Etats-Unis), a déclaré avoir 
franchi indirectement : 
  
- en hausse, le 13 juin 2008, par suite d’une acquisition d’actions VALLOUREC, les seuils de 5% du capital et des 
droits de vote de la société VALLOUREC et détenir alors 4 260 350 actions VALLOUREC représentant autant de 
droits de vote, soit 8,03% du capital et des droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 

   Actions et droits de vote % capital et droits de 
vote 

Morgan Stanley & Co. Incorporated (2) 1 530 120 2,88 
Morgan Stanley & Co. International Plc (3) 1 845 005 (4) 3,48 
Morgan Stanley Capital (Luxembourg) SA (3) 8 266 0,01 
MSDW Equity Finance Services (Luxembourg) Sàrl (3) 239 500 0,45 
MSDW Equity Finance Service (I) Cayman Ltd (3) 618 560 1,17 
Morgan Stanley Bank AG (3) 18 899 0,03 
Total 4 260 350 8,03 

 
- en baisse, le 17 juin 2008, par suite d’une cession d’actions VALLOUREC, les seuils de 5% du capital et des droits de 
vote de la société VALLOUREC et détenir 2 587 956 actions VALLOUREC représentant autant de droits de vote, soit 
4,88% du capital et des droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 
   Actions et droits de vote % capital et droits de 

vote 
Morgan Stanley & Co. Incorporated (2) 1 530 120 2,88 
Morgan Stanley & Co. International Plc (3) 391 807 (5) 0,74 
Morgan Stanley Capital (Luxembourg) SA (3) 8 148 0,01 
MSDW Equity Finance Service (I) Cayman Ltd (3) 638 982 1,20 
Morgan Stanley Bank AG (3) 18 899 0,03 
Total 2 587 956 4,88 
 
En outre, le déclarant a précisé détenir 67 321 obligations convertibles en actions (OCA) donnant droit, par conversion, 
à autant d’actions VALLOUREC. 
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(1)  Sur la base d’un capital composé de 53 038 720 actions représentant 53 055 852 droits de vote, en application du 

2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(2)  Directement contrôlée par Morgan Stanley. 
(3)  Indirectement contrôlée par Morgan Stanley 
(4)  Dont 22 100 actions à provenir d’exercice d’options d’achat américaine. 
(5)  Dont 15 100 actions à provenir d’exercice d’options d’achat américaine. 


